
A o Rr Gaoica ni. TiCESIe QUARTO;

'Gremers des Cours, aux Shérifls, Coroners et JugCs à Pai, aux Off'ciers
de l'Etat-major et Capitaines de Milice de chaque Paroiffl dans cette Pro-
vince, pour être les dites Loix, à la mort ou démillion d'aucun Capitaine de
Milice, tranfrnifes à fon Succefreur en ohice; Pourvu toujours queil n'ei
foit envoié à. la même perfonne qu'une feule Copie danis les deux langues aux
fraix du Public.

U nne cvpie rs reule
ment a a
müne PCree- rua.

AcTE pour
CH A P. IL

faciliter la Négociation de.i BilIets Obi-M
gatoires. . 3geenia, 279.3

U que ce fera pour l'encouragement du Commerce dans Parmbuie

cette Province, que la Negociation des Billets foit facili-
S V tée. OU'IL SOIT DONC sTrATUE' PÀR LA TRES. Ex-

ctI.LEn T £ £ AJES·E' DU RoI, par et de 'avis et con-
fentement du Confeil Légi{latif et de -l'Afiemblée de la

Province-du Bas Canada, conflitués et allemblés en Verta de et fous l'Au.
torité d'un A&tc du Parlement de la Grande Bretagne, palle' dans la Trente
et unieme annéè du Regne de Sa Majellé, intitulé, " A&ig qui rappelle.

certaines parties d'un AEle, palfe' dans la quatorzieme année du Regne de
Sa Majeffe', " intitulé, " Ale qui pourvoit plus eHicacement pour le
Gouvernenent de la Province de Quebéc dans l'Amérique du Nord,
et qii pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite

"S Prov nce."

I. ET \IL EST PAR LE PResENT Sr'ATUE' par la même~ Autorité,
Qîte depùis et après la paffation de cet aae, toutes promeffes écrites,
cormnunemient appellées Billets Promniffoires, qui feront ci-aprés laites et Tous aMe Pro
figniées paraucune perfonne ou perfbnncs, ou par fon ou leur procureur " °u iiS rir
ou pru 4 r de finer .tels. Billetà - pour - lui o! roni tenu rrc dûs i

eux, par lequels telle perfonne ou perfonnes, fon ou leur' procureur ' e
ou procureurs, comme ci devant, promettront de paier a aucune Ps.

autre perfoiine ou perfonnes, • à fon ou leur ordre, aucure fornmne
de monnoie mentionnée dans tel Billet, feront pris et confidrés pour
être, en vertu d'iceux, dus et paiables à toute telle perfonne ou

þerfonnes, en faveur de qui- ils feront faZits ET AUSSi tout" tel Billet !s Bi't pro.

paiableà aucune perfonne ou perfnnes, à fon ou leur oTdre, pourra être G, J.
tranfporté ou endolfé en faveur d'aucune autre perfonne ou pcrlbnncs, par -
un endoffement ou traniport écrit et figne' fur tel Billet,. fpeciliant la date 14ur du trert

de tel endoffement, le nom de la perfonne ou perfonnes à qui ou à l'ordre t md °"a prloisna
dd qui tel Billet cil. cndoffe', ct que tel tranfport eft fait Îoûr valeur re- éf pour ace
Çue; et pourra par tout nouveau poffefeur ou pofTcífe rs, ibus tel endoffe- " r
melit ou ceffion, comme f*uf-dit, être encore endoff'et tranfporte'à aucune 1?plir ehaqc pou.

autre perfonne ou perfonnes, de la même maniere, tout et tant de fois que i u. -
le cas pourra le requérir: ct que la perfonne ou les perfonnes à qui telle a qc Irlendolceu

fonme, de monoie fera, par tel Billet devenu paiable, pourra ou pourront °at cnt

intenter aEtion pour la dite-'fonmne, contre la perfbnne ou les perfonnes, oui a a«un g

qui ou dont le procureur ou procureurs, comme ci-devant auront fait et cQ.' g""
finé le dit Billet; et qu'aucune perfonne ou perfonnes en faveur dequi tel k.

Billet qui fera paiable à.aucnne perfonne ou perlfonnes, à fôn ou à leur or-
dre, fera endoffe' oui tranfporte' ou la monnoic mientionnée en icelui or-
donnée d'être payée par endolfement ou ceflion fur icelui comme ci-deffus;
pourront foutenir fon ou leur aaion; pour telle fonime de monnoie foit
contre la pcrfonne ou les perfonnes qui oui dont le procureur ou les
procureurs comnie fuf-dit auront fait et figné tel Billet, ou contre au-
cune des perfonnes qui l'auront endofé ou tranfporté comme ci-delfus; et
dans toute tJlle aelion, le Demandeur ou les Demandeurs -recouvreiont l
les ou leurs dommages et fraix de pouriuite: et i tel Demandeur ou ansepens
'Demandeurs font detoutes, ou qu'un jugement ou Verdia lfoit rendu con- ' u°"qC

tre lui ou euici le Défendeur ou les Déficndeurs recouvreront es ou leurs cnaniu, eén-
frais contre le Demandeur ou les Demandeurs; et chaque tel Demandeur ,""°O c" ai
ou Demandeurs, Défendcurs ou Defendeurs, refpedivement, ui rcou- ovreront a de«e

vreronmt, pourront faire fortir exécution pour tels dommages et frais, de la pil"ipalq pourOU
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